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Le Schéma Régional de Développement de l’Aquaculture Marine (SRDAM) de la Martinique est constitué du 
présent rapport en tant que notice d’accompagnement des deux documents à valeur légale suivants : 

• un portfolio « Etat des lieux de l’aquaculture marine de la Martinique » constitué de fiches par 
exploitation et d’illustrations (cartes et photographies) ; 
 

• un document titré « Répertoire des sites propices », comprenant les cartes et les fiches établissant les 
opportunités d’implantation d’exploitations aquacoles autour de la Martinique, suivant une gradation en 
trois niveaux : (i) implantation défavorable, (ii) implantation possible, (iii) implantation propice. 

 
Ils sont versés en annexe du présent rapport et peuvent être diffusés ensemble ou séparément. 
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Le Conseil Régional de la Martinique affiche une volonté forte de favoriser le développement de l’aquaculture 
martiniquaise. Il se dote aujourd’hui d’un Schéma Régional de Développement de l’Aquaculture Marine 
(SRDAM) permettant une planification spatiale de cette activité. 
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« On entend, par aquaculture marine ou culture marine, l’ensemble des activités 
d’élevage d’animaux marins et de culture de végétaux marins. » 
(source circ. DPMA/SDAEP/C2011-9626 du 02 août 2011) 

 
En  novembre 2008, Mme Tanguy (Tanguy et al. 2008) a rédigé un rapport sur le développement de 
l’aquaculture qui identifie clairement les difficultés d’accès au littoral comme principal frein au développement 
durable de l’aquaculture marine. Ce rapport préconise à ce titre d’adopter une politique volontariste de 
planification spatiale des activités de cultures marines. 
En parallèle, la feuille de route de la Commission Européenne du 25 novembre 2008 pour la planification de 
l’espace maritime rappelle que la concurrence croissante dont l’espace marin et côtier est l’objet, constitue un 
des principaux problèmes à résoudre dans l’optique du développement de l’aquaculture. La planification de 
l’espace maritime peut permettre le développement de cette activité. 
L’article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime, créé par l’article 85 de la loi n°2010-874 du 27 juillet 
2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche a prévu la création de Schémas Régionaux de 
Développement de l’Aquaculture Marine (SRDAM) répondant ainsi à la recommandation des assises de 
octobre 2010 et de la table ronde sur la pêche et l’aquaculture organisée par le Conseil régional de 
Martinique en 2005 et qui est mentionnée dans les préconisations du rapport Tanguy de juin 2006. 
 
L’ordonnance n°2011-866 du 22 juillet 2011 adapte à l’Outre-Mer certaines dispositions du code rural et 
introduit un article L. 951-6 qui stipule : « Dans les régions de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et 
de la Réunion, la compétence attribuée au représentant de l’Etat, dans la région en matière de développement 
de l’aquaculture marine par l’article L. 923-1-1 est exercée par le Président du Conseil régional dans les 
conditions prévues à l’article L. 4433-15-1 du code des collectivités territoriales. » 
« Dans les  départements et collectivités d’outre-mer précités, les SRDAM sont établis par l’autorité  
compétente  dans  un   délai  d’un  an  à  compter   de  la  publication  de l’ordonnance  n° 2011-866  du   22  
juillet 2011 adaptant  à  l’Outre-Mer diverses dispositions relatives à la pêche de la loi de modernisation de 
l’agriculture et de la pêche (soit le 23 juillet 2012). » 

En application des dispositions de l’article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime, les SRDAM sont 
élaborés après concertation avec des représentants élus des collectivités territoriales, des représentants des 
établissements publics et des professionnels concernés, ainsi que des personnalités qualifiées choisies en 
raison de leurs compétences en matière de protection de l’environnement et d’usage et de mise en valeur de la 
mer et du littoral. 
Cette phase de concertation est primordiale pour assurer le développement de l’aquaculture marine en 
facilitant les procédures préalables aux autorisations nécessaires pour l’exercice des activités 
aquacoles maritimes (étude d’impact, enquêtes publiques). 
 
L’objet de l’étude est fixé par l’article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime : recenser les sites 
existants et propices à l’aquaculture marine durable (capacité du site, qualité de l’eau, contraintes 
topographiques, niveau de pollution, étude des courants, équipements à proximité, etc!). 
 
Le travail se décompose en deux phases : 

• Phase 1 : consultations, concertations et élaboration du document provisoire  

• Phase 2 : élaboration du document définitif avant soumission au Conseil Régional 
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Le pilotage est assuré par le service de la politique de la pêche du Conseil Régional. Selon la circulaire 
DPMAC20119626Z, en Martinique, la Direction de la Mer apporte à l’autorité compétente au Conseil Régional 
son expertise à l’élaboration du SRDAM. 
 
 
Au-delà de cette démarche, la Région Martinique a initié un Plan Régional de Développement de 
l’Aquaculture et de la Pêche en Martinique (PRDAPM), en conscience que la gestion du littoral est une 
condition fondamentale mais pas unique au développement des filières pêche et aquaculture. 
 
Ainsi l’objet du PRDAPM, mené prochainement par le Conseil Régional de la Martinique, est plus large que 
celui de planification spatiale en vue de favoriser les installations nouvelles. En effet ce travail décortiquera les 
forces et les faiblesses de l’ensemble de la filière aquacole, de l’amont à l’aval, en proposant un plan d’actions 
prospectif à court, moyen et long terme, pour le développement endogène de la filière. 
 
 
Le présent rapport encadre et explicite les deux volets constitutifs du SRDAM. 
 
Il revient brièvement sur un diagnostic de l’activité en Martinique et des contraintes locales, tant techniques que 
géographiques, avec lesquelles la filière doit composer. 
 
Viennent ensuite des éléments sur les modalités de la constitution des deux volets du SRDAM et ces 
documents eux-mêmes, intégrés en annexe et conçus comme des documents totalement séparés. 
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Pionnière dans la Caraïbe dès les années 1980, l‘aquaculture marine martiniquaise a débuté avec le bar (loup), 
puis avec l’ombrine ocellée (Sciaenops occelata, appelée aussi loup des Caraïbes ou red drum en anglais) en 
1986 et enfin le cobia (Rachycentron canadum) en 2001.  Elle ne s’est cependant pas vraiment développée 
malgré une démarche volontariste et un fort soutien des politiques publiques (Conseil Régional de la 
Martinique, 2007). 
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La filière marine dispose de 3 écloseries opérationnelles Une quatrième émanant de la collaboration de deux 
fermes privées a récemment été montée et a mené deux cycles expérimentaux. 

Ces écloseries sont artisanales et privées. Elles approvisionnent l’exploitation de grossissement dont elles 
dépendent et les autres fermes marines. La capacité globale sur l’ile en approvisionnement en alevins 
d’ombrine est estimée entre 120 à 150 000 alevins de 1 à 2 g par cycle (source : ADEPAM). 

Les exploitations sont majoritairement de type artisanal constituées de structures modulaires type 
Cubisystème et Candock, avec une production inférieure à 20 tonnes par ferme. Elles sont parfois  associées à 
une activité de pêche. 

Elles produisent principalement de l’ombrine. Elles ont entre 1 et 2 salariés (environ 20 emplois en tout) et 
produisent quelques 88 800 tonnes pour un poids économique proche de 888 000 " (Tableau 1). 
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Commune Nbre 
concessions 

Nombre 
d'emplois 

Production 
estimation 

Poids économique Remarques 

Robert 8 10 56,1 561 000,00 !  1 concession IFREMER  

François 1 1 0,185 1 850,00 !   

Vauclin 2 2 10 100 000,00 !   

Sainte-Anne 3 2 5 50 000,00 !  1 concession parc aquatique  

Anses d'Arlet 2 1 7,5 75 000,00 !   

Case-Pilote 1 0 0 -   !   

Bellefontaine 1 2 0 -   !   

Carbet 3 2,5 10 100 000,00 !   

Total 21 20,5 88,785 887 850,00 !   
 

Une tendance s’observe actuellement vers l’utilisation de structures circulaires en polyéthylène type cages 
offshore immergeables ou non, pour une aquaculture semi industrielle (orientation 50 à 200 tonnes). 

Mais les coûts restent encore très élevés pour ce type d’infrastructures, des partenariats sont mis en place 
entre les structures de développement à travers L’UAOM (Union des Aquaculteurs de l’Outre-Mer) pour définir 
la structure la plus adéquate aux contraintes locales. 

Des essais d’élevage d’une autre espèce de poisson marin, le cobia, ont été tentés et mériteraient d’être 
approfondis. 

L’EFPMA permet la formation de base et les permis nécessaires, cependant aucune formation de chefs de 
projet et de techniciens supérieurs n’est disponible sur place et les candidats pour ce type de cursus doivent 
acquérir les compétences en dehors du territoire. 

L’IFREMER a permis de maîtriser le cycle de l’ombrine ocellée après son introduction depuis le sud des Etats-
Unis vers la Martinique puis différentes parties du monde dont les autres départements français d’outre-
mer (Falguière, 2011). Cette institution gère actuellement le stock de géniteurs d’ombrine et fournit encore des 
larves d’un jour aux écloseurs. La filière est actuellement en discussion avec l’IFREMER, pour le transfert de 
cette compétence à court terme. 

Le Conseil Régional et le CRPMEM montrent leur volonté d’accompagner le développement de la filière 
aquaculture marine en Martinique. 

L’ADAM, initiatrice du développement aquacole marin en Martinique, n’en assure plus son suivi. 

Depuis 1995 l’association ADEPAM (Association pour le Développement de la Production Aquacole 
Martiniquaise), renforcée en 2005 par la COOPAQUAM (COOPérative des AQUAculteurs de Martinique)  
apportent une aide aux exploitants et candidats à l’installation (accompagnement à l’installation, animation de la 
filière, aide à la mise en marché, etc.) ; cependant les contraintes liées à l’installation aquacole cités 
précédemment ont limité leur intervention. 

+;) !"#$%&'($#)*++,-')#$+#.'-*+*.$#!"#$%&'(%)#*+*,$-!"#$%&'#$(
Le choix du site d’implantation des fermes aquacoles en mer est un élément crucial pour la réussite technique 
et économique du projet (UICN, 2009). Il est en effet impératif de disposer d’un site en mer adapté au type 
d’élevage projeté et d’un accès littoral à proximité, en conformité avec la réglementation et prenant en compte 
l’ensemble des contraintes environnementales et de voisinage. 
Cependant le potentiel en matière de site de production est très important en Martinique principalement en 
raison de surfaces en mer considérables, bien adaptées à l’aquaculture, que l’on peut classer en deux 
catégories : 

- des baies bien protégées de la houle par des barrières coralliennes (la baie du Robert par exemple) 
où le renouvellement des masses d’eau et la profondeur sont limités ; 

- des zones océaniques à forte courantologie, plus profondes, mais mal protégées en cas de houle 
cyclonique (littoral nord caraïbe). 
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Ces dernières vont plutôt recevoir des cages plus grandes et plus souples capables de résister aux houles 
cycloniques (cages off shore). Ce sont généralement des équipements de fermes industrielles en raison de leur 
cout et des moyens de gestion qu’elles nécessitent. Les baies peuvent, quant à elle, accueillir des entreprises 
plus artisanales, équipées avec des cages moins volumineuses et plus faciles à gérer. 
Mais la question de l’accès au domaine public maritime mérite d’être reconsidérée aux Antilles françaises. Du 
fait de la forte pression démographique et de l’existence d’activités économiques importantes liées à l’espace 
maritime (tourisme, pêche, nautisme!), il existe une forte concurrence sur le littoral, qu’il soit terrestre ou  
maritime. Or l’aquaculture ne peut pas se concevoir sans accès à cet espace car même des cages d’élevage de 
poisson en mer nécessitent une base à terre sur le littoral. Il en résulte des procédures administratives lourdes 
(même pour des entreprises de taille modeste) et des conflits d’intérêts difficiles à gérer. 
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Le foncier est rare sur le littoral martiniquais, entre espaces privés, espaces urbanisés et espaces protégés 
(SAR-SMVM, CELRL, FDL!). S’y ajoute les contraintes topographiques (falaises) et l’accessibilité aux zones 
d’exploitation (routes, appontements..). 

Les porteurs de projets mentionnent que l’accessibilité au foncier littoral mais aussi la réglementation, et 
notamment l’étude d’impact et le dossier de demande d’autorisation ICPE (pour des seuils de production 
annuelle supérieure à 20 tonnes) sont des freins à la mise en place de leur activité ({Roque d’Orbcastel, 2004 
#3382}). 
La recherche d’un site propice selon les critères techniques et environnementaux constitue un préalable au 
projet et à l’étude d’impact. 
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Si les conditions de mer sont relativement propices à l’aquaculture autour de la Martinique (températures, 
qualité des eaux, protection offerte par de nombreuses baies et le récif barrière, côte sous le vent), les 
contraintes des sites en mer sont nombreuses. Elles sont liées notamment aux risques cycloniques, aux 
courants élevés notamment le long de la côte caraïbe, à la pollution des eaux côtières, à la rareté de l’espace 
littoral disponible, à la préservation de l’environnement et aux multiples conflits d’usages potentiels. 
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Il est primordial de prendre en compte l’espace maritime et littoral et les différents usages actuels et futurs : 
tout développement durable d’une activité doit s’organiser en concertation avec l’ensemble des autres acteurs 
afin de désamorcer d’éventuels conflits et de rechercher les synergies entre les activités (UICN, 2009). 
Il s’agit bien de partager un espace littoral et maritime pour le valoriser au mieux et en recherchant les 
synergies entre usagers (Ste-Croix, 2003). 
Par exemple, des liens pourraient être envisagés entre énergie des mers et aquaculture (structure en mer, 
pompage, énergie!), entre tourisme et aquaculture (aquacul’tourisme, gastronomie!), entre pêche et 
aquaculture (mutualisation de moyens et d’équipements, structuration de la filière, diversification!). 
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Le développement d’activités économiques ne doit pas a priori se faire aux dépends de la biodiversité 
environnante (UICN, 2007, UICN, 2009). 
Il doit donc être pris en compte l’accessibilité du milieu récepteur vis-à-vis des rejets d’élevage et des autres 
sources de perturbations anthropiques (rejets des bassins versants, plaisance!). Les récifs coralliens sont 
sensibles aux apports en nutriments et devront particulièrement être pris en compte. 
La Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) oblige les Etats membres à prendre les mesures nécessaires 
pour un retour au Bon Etat Ecologique des eaux littorales. Cet objectif implique des investissements 
considérables en assainissement des eaux usées et pluviales, en mesures agro-environnementales, en 
traitement des rejets industriels et des élevages. 
Les élevages en mer ne peuvent techniquement disposer de traitement des rejets et ceux-ci s’effectuent 
directement dans le milieu. Mais la composition de l’aliment (Fauré et al. 2012) et la méthode de distribution ont 



G%&%!B,2!;(,0S!B,!;N&K0&"0;%0-,!)&-%($(K0&(2,! 99!

 

Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour la réalisation du Schéma Régional de Développement de 
l'Aquaculture Marine (SRDAM) 

 
 

fait de gros progrès ces dernières années, permettant de réduire les rejets (aliments non digérés, déchets 
organiques, déchets phospho-azoté...). 
Des études complémentaires pourront être menées afin de déterminer pour chaque zone, l’acceptabilité du 
milieu récepteur en fermes aquacoles, selon une approche écosystémique pour une gestion intégrée (en 
anglais EBM = Ecosystem-Based approach to integrated Management, UICN, 2009). 
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Une des contraintes majeures qui concerne la présente mission d’étude est l’approvisionnement en alevins. 
Actuellement, 4 écloseries privées, artisanales, fournissent les aquaculteurs. L’Ifremer a depuis des années 
suppléé en entretenant le stock de géniteurs et en approvisionnant les écloseries en larves d’un jour. 
L’écloserie collective de l’ADAM à Saint-Pierre est abandonnée depuis des années. L’Ifremer ne va pas 
continuer la fourniture d’alevins d’un jour au-delà de 2014 et souhaite se tourner vers d’autres projets. 
Il est donc indispensable que la filière se dote d’un outil collectif de gestion des géniteurs et 
d’approvisionnement en larves d’un jour. 
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D’autre part, l’aquaculture marine actuelle repose sur deux espèces de poissons (l’ombrine ocellée et dans une 
moindre mesure le cobia), toutes deux importées. Une troisième espèce, le tilapia rouge, est aussi produite. 
L’étude du développement de l’activité aquacole se doit d’envisager l’ensemble des possibilités tant à terre 
qu’en mer pour l’implantation de fermes diversifiées : 

• R&D, transfert de technologie, formation ; 
• écloseries (avec géniteurs) ; 
• fermes de grossissement ; 
• diversification vers d’autres espèces de préférence autochtones (UICN, 2007) : poissons locaux, 

poissons ornementaux, mollusques (lambis), échinodermes (chadrons), macroalgues et biomasse 
(ERM), nurserie de coraux! 

• Mis en place d’un circuit de commercialisation. 
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Des contacts ont été pris avec les différents organismes ressources du domaine de l’aquaculture marine en 
Martinique pour dessiner une ébauche de l’état des lieux (ADEPAM, COOPAQUAM, CRPMEM, DM, Ifremer!). 
Cette première étape a permis de préciser la liste des entreprises aquacoles devant être prises en compte dans 
le cadre de cette étude, mais aussi des installations en cours. 
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Cette visite sur site permet d’actualiser et de vérifier certaines données sur l’état de l’exploitation, le balisage 
(relevés GPS), l’accès et de dresser une fiche technique illustrée de carte et photographies.  
Elle permet également d’échanger avec l’exploitant sur les conditions de son exploitation, sur les difficultés 
rencontrées et sur ses besoins. 
Les documents descriptifs de l’exploitation ou des extraits sont demandés aux éleveurs afin d’avoir une vision 
des différents types d’élevage pratiqué (structure, technique, espèce, main d’œuvre, etc!) et de comparer les 
élevages entre eux. 
Certaines données doivent rester confidentielles. Pour les besoins de l’étude et afin de rassurer l’exploitant, un 
engagement de confidentialité est signé si nécessaire. 
La liste des indicateurs mise au point est validée en concertation avec le maître d’ouvrage (CoPil 1, Compte-
Rendu (CR) en annexe). 
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Le positionnement GPS des concessions aquacoles existantes est enregistré à l’aide d’un GPS, puis projeté 
dans le Système d’Information Géographique (SIG) de l’étude. L’ensemble des métadonnées récoltées lors des 
visites des sites existants sont consignées dans la table attributaire de la couche cartographique, de manière à 
pouvoir réaliser des analyses en couplant des données géographiques et des données techniques parmi celles 
qui ont été notées lors des visites sur sites. 
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Le répertoire des sites existants constitue un document « portfolio » à part, annexé à ce rapport. 
 
Ce répertoire est réalisé sous la forme d’un portfolio de fiches accompagnées de cartes et de photographies. Il 
figure en annexe 3, sous une forme permettant de le consulter et de la diffuser indépendamment du présent 
rapport ou en annexe de celui-ci. 
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Cet état des lieux très synthétique, essentiellement réalisé sous forme cartographique et focalisé sur les 
éléments entrant en interaction avec l’aquaculture, sert de support d’information des acteurs de la filière. Il est 
élaboré à partir des données bibliographiques et cartographiques fournies par les services de l’Etat et les 
collectivités concernées (IFREMER, DEAL Martinique, DAAF, Conseil Général!). Pour les éléments ne faisant 
pas l’objet d’études spécifiques, nous nous sommes appuyés sur du dire d’experts. 

L’ensemble des données collectées et géoréférencées ont été intégrées dans une base de données SIG. La 
superposition des cartes permet la délimitation de zones suivant leur potentiel aquacole (UICN, 2009, Lamrini, 
2007). 

Trois thématiques sont abordées ci-après : 

- un état des lieux de l’environnement littoral et marin ; 

- les usages et pressions s’exerçants en zone côtière (qualité des eaux, fortes activités nautiques!). 

- les réglementations et schémas d’aménagement (SDAGE, réserves naturelles, APB!) ; 
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Sont  abordées ici l’ensemble des caractéristiques climatiques et hydro-écologiques pouvant influencer le choix 
des sites propices à l’implantation de fermes aquacoles. 
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Les principaux paramètres physiques pouvant influencer le choix des sites propices à l’implantation de 
structures aquacoles marines sont les variations moyennes de température de l’eau, l’orientation et la force de 
la houle et du vent, la courantologie, la qualité des eaux et la topographie. A cela, peuvent s’ajouter les risques 
naturelles, telle que les cyclones, tsunamis et séismes mais dont la localisation des effets ne peut être 
déterminée à l’échelle de l’île. 
Les facteurs biologiques (biocénoses remarquables) sont également à prendre en considération dans la 
détermination d’une zone propice. L’objectif final étant de développer l’aquaculture marine de façon durable tout 
en limitant ses impacts potentiels sur les écosystèmes adjacents.  
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La marée en Martinique est mixte à inégale diurne (Kjerfve 1981) : on observe une ou deux pleines mers par 
jour. Le marnage (hauteur entre haute et basse mer) est très faible, entre 30 et 40 cm en moyenne et jusqu’à 
environ 50 cm. Les marées ont une influence dans la création de courant côtiers. 
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Le courant est un facteur important du choix d’un site aquacole. Un certain courant est nécessaire au 
renouvellement de la masse d’eau, réduisant les risques d’eutrophisation du milieu et augmentant du même 
coup sa capacité de charge. Mais à l’inverse un courant trop important peut nuire à l’installation, du fait des 
déformations de la structure qu’il provoque, ainsi que par la gêne comportementale occasionnée aux animaux 
élevés.  
La courantologie du plateau insulaire de la Martinique a été étudiée en 1992 (Pujos et al. 1992) à une échelle 
globale (Figure 5). 
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La circulation des masses d’eau à grande échelle sur les Petites Antilles est provoquée par le passage du 
courant nord équatorial de l’Océan Atlantique à la Mer Caraïbe. Ce courant se fait principalement sentir au 
large, dans les canaux et localement sur les pointes exposées (Figure 6). 
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Dans les canaux, Canal de la Dominique au nord et Canal de Sainte-Lucie qui baigne la côte méridionale, le 
courant porte donc généralement vers l’ouest. A un mile au large, en période d’alizés de nord-est de 10-15 
nœuds, on peut rencontrer en vive-eau un courant de flot (marée montante) portant vers l’ouest pouvant 
atteindre 1,4 nœuds et un courant de jusant (marée descendante) de 1 nœud portant vers l’est. 
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L’agitation chronique du plan d’eau est un facteur limitant pour les installations aquacoles marines. Elle peut en 
effet déformer les structures d’accueil et en provoquer une usure prématurée. Cela peut aussi modifier le 
comportement des espèces élevées et provoquer des dépenses énergétiques inutiles. 

En période normale, c’est à dire hors épisodes de houles cycloniques, il est observé que 85% des houles sont 
de secteur N-E à Est, pour des amplitudes moyennes de 2 mètres, souvent de 3 m et rarement supérieures à 4 
mètres, avec des périodes comprises entre 5 et 10 secondes. Les houles supérieures à 4 mètres sont rares 
(CREOCEAN 2002). 

Cependant, des houles exceptionnelles (centennales) de secteur N à N-E, avec des amplitudes plus élevées  
4 à 5 mètres et des périodes de 10 secondes peuvent être observées.  
Le Conseil Général a installé trois houlographes en partenariat avec Météo France : au large de Basse-Pointe, 
à l’entrée de la Baie de Fort de France et dans le canal de Sainte-Lucie. Ces bouées mesurent en temps réel 
l’état de la mer.  
Les houles sont un facteur limitant pour l’implantation des fermes artisanales et doivent être pris en 
considération pour le choix des sites propices. Seules les fermes offshores sont adaptées aux zones soumises 
aux fortes conditions d’hydrodynamisme. 
 
!"#$$
Les Alizés 
Outre celles de l'aéroport ou de Desaix donnant des indications de vent pour la baie de Fort-de-France, deux 
stations de suivi de Météo France permettent d'avoir un aperçu de la direction et de l'intensité des vents sur la 
côte au vent : à la Pointe de la Caravelle et à Château-Paille sur la commune du Vauclin, au Nord du bourg. 
La station de la Pointe de la Caravelle permet des observations plus représentatives des vents au large de la 
côte (Alain Brisson, Météo France, comm. pers.). Sous le vent de l'île, la direction et l'intensité du vent 
dépendent beaucoup des reliefs de l'île (protection ou venturi) et de la distance à la côte (fetch). 
Le vent dominant côté atlantique est l’Alizé de secteur Est et se décale un peu vers le Nord ou le Sud selon la 
saison. Il est généralement modéré, de l’ordre de 10-15 nœuds de moyenne, mais peut atteindre 20 à 30 
nœuds (10 à 15 m/s). 
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Les généralités sur les régimes de vent sont issues de l’étude des conditions océanographiques réalisées par 
Créocéan (CREOCEAN 2002). 

 

Conditions classiques 
La Martinique est soumise en quasi permanence aux Alizés d’Est à Nord-Est générés par l’anticyclone des 
Azores. D’après Météo France, les alizés de secteur nord-est présentent des vitesses de l’ordre de 20 à 50 
km/h pendant 85% de l’année. Ils dépassent occasionnellement la vitesse de 60 km/h (1 à 3 % du temps). Les 
vitesses minimales sont observées en octobre. 

 
Variations saisonnières 

Les "Avents" de décembre à janvier-février sont caractérisés par des Alizés forts établis de secteur Est (ENE). 

Durant les mois de mars et avril, les alizés sont plus modérés. L’inter-saison mai-juin est généralement plus 
instable, les premières ondes tropicales pouvant intervenir en juin. 

En hiver, pendant le « Carême » (saison sèche de février à avril), l’anticyclone des Açores se déplace vers le 
Sud, générant des Alizés assez forts (30 à 50 km/h de moyenne) et réguliers. 

En été, pendant « l’Hivernage » (saison plus chaude et humide de juillet à octobre), l’anticyclone des Açores se 
déplace vers le Nord, les Alizés soufflent moins fort et de manière irrégulière. De juin à novembre, le passage 
de perturbations tropicales peut générer des vents extrêmes (Source : Météo France). 

 
Variations nycthémérales 
Généralement, le vent faible la nuit reprend le matin pour atteindre un maximum vers 11 heures et faiblir 
progressivement dans l'après-midi. 
 
Variations spatiales 
La Martinique offre des expositions très différentes aux vents. La côte Atlantique, côte au vent, fait face aux 
Alizés et reçoit les vents décrits précédemment de manière directe, hormis dans des fonds de baies et à l’abri 
des îlets. La côte Caraïbe, côte sous le vent est protégée par les reliefs de l'île; cependant, des couloirs de 
vent (venturi et risées) de forte intensité se forment entre les mornes dans les vallées. La côte méridionale de 
Sainte-Anne au Diamant est balayée par des vents quasi parallèles à la côte (orientation influencée néanmoins 
sur le littoral par les reliefs). 
 
Le vent exerce une action prépondérante sur la circulation des eaux (et des pollutions). Il constitue un des 
principaux moteurs des courants côtiers de la Martinique. L'action du vent repousse les eaux superficielles dans 
les fonds de baies sur la côte atlantique. Il contribue à l'évacuation des eaux du port du Marin vers la pointe 
Borgnèse, entraîne les eaux méridionales vers Le Diamant et participe à l'évacuation progressive des eaux de 
la baie de Génipa et de Fort-de-France vers Trois-Ilets, les Anses d'Arlet et une grande partie vers le large 
Caraïbe. 
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Les risques naturels interviennent parmi les contraintes techniques devant être examinées pour déterminer le 
site d’implantation d’une concession aquacole en mer. Les risques naturels de submersion marine, de séismes 
et de tsunamis entrent en ligne de compte pour le choix d’un site d’exploitation ou de stockage à terre, mais ces 
éléments ont été écartés de cette étude. 

Par contre le risque cyclonique est une problématique majeure de l’établissement d’une structure aquacole en 
Martinique. Les vents, la houle et les surcotes que provoque un tel phénomène sont des éléments à considérer 
pour la localisation et le dimensionnement technique d’une concession aquacole. 

Les cyclones engendrent des vents très violents, souvent associés à une pluie intense, une houle importante et 
une marée barométrique inhabituelle à l’origine des surcotes. Les vents peuvent être supérieurs à 200 km/h, 
accompagnés de fortes pluies orageuses peuvent engendrer inondations, coulées de boue et glissements de 
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terrain. La houle cyclonique déferle sur le rivage et inonde parfois les régions littorales. De plus le niveau moyen 
de la mer peut augmenter en marée de tempête et provoquer des inondations importantes. 
 
 
Les cyclones 

Le terme de cyclone désigne une perturbation tropicale tourbillonnaire. Différents types sont distingués : 

• dépression tropicale (vents moyens inférieurs à 63 km/h sur une minute) ; 

• tempête tropicale (vents moyens compris entre 63 km/h et 117 km/h sur une minute) ; 

• ouragan. Il est séparé en 5 classes, dont la plus élevée (classe 5) correspond à plus de 249 km/h sur une 
minute. Un phénomène d’une telle intensité n’a jamais été observé en Martinique. Moins d’un ouragan par 
siècle de classe 4 (entre 210 km/h et 248 km/h sur une minute) traverse les Antilles françaises. 

Les cyclones qui concernent les Antilles se forment en général à partir d’ondes tropicales qui traversent 
l’Atlantique, des îles du Cap Vert au golfe du Mexique. Ils traversent l’océan en quatre à cinq jours en 
s’intensifiant, incurvent ensuite leur trajectoire vers le nord en diminuant leur vitesse de déplacement, puis vers 
le nord-est et l’est une fois pris dans la circulation d’ouest des perturbations atlantiques. Certains cyclones 
peuvent également se former plus près de l’arc antillais, au nord de la Barbade. S’ils sont de puissance moindre 
ils présentent néanmoins un réel danger en raison de la soudaineté de leur formation et de leur proximité. Plus 
rarement ils prennent naissance dans la mer des Caraïbes et prennent des trajectoires plein Est pour arriver 
jusqu’à l’arc Antillais (comme Lenny, en 1999). 

 
Généralités sur les cyclones à la Martinique 
 
Dans l'hémisphère nord, la saison cyclonique s’étend de début juillet à fin octobre. 
La marée cyclonique1 ne dépasse pas les 2 à 3 mètres maximum, pour des ouragans intenses, sauf dans les 
zones de lagon et de " culs-de-sac " marins plus exposées. 
La houle générée par les cyclones est souvent très énergétique, elle peut parcourir de grandes distances. Ainsi 
en 1995, l’ouragan Luis a eu des répercussions sur l'état de la mer jusqu'en Martinique, alors qu'il est passé à 
plus de 300 km au nord. Sa houle de nord nord-ouest a été fortement ressentie sur toute la côte caraïbe. 
De même, en 1999, le cyclone Lenny est passé très au loin de la Martinique mais il a été très ressenti. Dans les 
Caraïbes, les cyclones se déplacent majoritairement du Sud-Est vers le Nord-Ouest. Or, Lenny se déplaçait 
d'Ouest en Est. Il a donc frappé les rivages habituellement protégés, exposés à l'ouest. 
 
Bien souvent les cages peuvent être désolidarisées d’un système d’ancrage fixe, permettant à l’occasion des 
intempéries de protéger le matériel. Il est par contre inenvisageable de protéger le cheptel des intempéries. Le 
calendrier de production s’en trouve dès lors calqué sur la saison cyclonique. 
Pour résister aux conditions cycloniques les cages immergeables peuvent être une solution technologique 
adaptée pour la Martinique. Des structures pilotes ont été testées en Martinique par FAM (fournisseur 
TechnoSea) et en Guadeloupe par le SYPAGUA (fournisseur Aquazur). Ces expériences ont donné entière 
satisfaction, ce qui devrait permettre de sauvegarder le cheptel et les structures d’élevage en cas d’évènement 
cyclonique. Par ailleurs des innovations notables ont été mises en œuvre pour simplifier le système et alléger 
sa maintenance et les coûts d’investissement (adaptée aux structures artisanales). 
 
!"#$%&'#()*+*#+,'-&-(.$-/-,)*$
 
La bathymétrie du site choisi pour une concession aquacole est un facteur important à intégrer. Suivant 
l’espèce choisie et la technique employée, les exigences de bathymétrie diffèrent notablement.  
Une bathymétrie est dite faible entre 0 et 10 m, elle est jugée moyenne entre 10 m et 30 m et élevée au-delà. 
Dans le cadre de cette étude, la limite maximale pour l’implantation d’une ferme artisanale a été fixée à 50 m. 

 

                                                        
1 Surélévation du niveau de la mer, anormale et temporaire, due à un cyclone. 
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La température est un facteur important en aquaculture. Elle doit être compatible avec les preferenda de 
l’espèce cible choisie. Cependant cette variable conditionne peu le choix des espèces, des espaces et des 
techniques en Martinique. En effet, la variation annuelle des eaux de surface est faible localement, avec des 
extrêmes de l’ordre de 26°C minimum contre 30°C maximum, en dehors de zones enclavées et peu profondes 
où les températures maximales peuvent être plus élevées. 
!"#$%$&'$
La salinité des eaux superficielles de la Martinique est très stable. Elle varie principalement en fonction des 
dilutions provoquées par les précipitations et de l’évaporation des zones peu profondes et peu renouvelées et 
des zones situées à proximité de l’exutoire des rivières et ravines. 
Ce facteur entre en jeu en fonction des preferenda de salinité des espèces exploitées. 
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C’est la détérioration d’un écosystème aquatique causée par un apport en excès de 
substances nutritives (nitrates et phosphates) provoquant la prolifération de certains 
végétaux (macro- et micro-algues). 

 
L’augmentation du niveau de confinement de certaines baies peut provoquer une dégradation de la qualité 
environnementale des écosystèmes (baisse de la concentration en oxygène, augmentation du pH!).  
S’y ajoute les risques d’eutrophisations dus en partie aux rejets agricoles, industrielles et domestiques. Les 
baies de Fort-de-France, du Marin, du Robert et de Trinité sont particulièrement concernées par ces 
phénomènes tout comme les petites baies (Paquemar, Massy Massy!). 

L’eutrophisation du milieu récepteur d’une concession aquacole est un risque majeur qu’il convient donc 
d’écarter à travers le choix du site de la concession. 

De plus, la multiplication de fermes aquacoles dans des zones confinées peut également participer à 
l’eutrophisation du milieu du fait de la production de déchets (fèces), de la non consommation d’aliments et du 
taux de renouvellement des eaux. Les conséquences sont multiples (prolifération algale, chute de l’oxygène 
disponible!) et peuvent devenir préjudiciables à l’activité. 
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La Martinique, territoire insulaire inter-tropical, est considérée comme un hot-spot de la biodiversité mondiale. 
Les biocénoses qui s’y développent (communautés coralliennes, herbiers de phanérogames marines, 
mangroves!) sont d’un intérêt majeur et doivent être prise en compte dans le choix des sites propices au 
développement de l’aquaculture marine. 

Les espèces benthiques élevées de manière extensive (mollusques et échinodermes) croissent dans un milieu 
spécifique (herbier, mangrove) qui doit être en bonne santé. 

Concernant les espèces exploitées en pleine eau, il n’y a pas de préférence concernant le substrat ou la 
biocénose se trouvant sous la structure d’élevage hormis pour les problématiques d’ancrage des structures.  

Pour l’ensemble des exploitations, l’impact éventuel de l’activité doit être évalué sur les communautés 
alentours. En effet, les conséquences de l’aquaculture sur l’environnement peuvent être variables selon les 
méthodes d’élevages utilisées : 

- enrichissements en éléments nutritifs et organiques des eaux réceptrices et risques d’eutrophisation 
des zones côtières (prolifération algale, chute de l’oxygène disponible!) ; 

- accumulation de sédiments organiques et inorganiques qui peuvent augmenter la turbidité de l’eau et 
étouffer les habitats benthiques sous la zone de dépôts ; 

- impact physique direct des structures d’élevage sur les habitats (récifs coralliens) et aménagements sur 
le littoral pour les structures à terre ; 

- contamination de l’environnement et des espèces sauvages par les médicaments et substances 
chimiques employés dans l’élevage (antibiotiques, hormones, pigments, vitamines, herbicides, 
nettoyants, désinfectants!) ; 
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- transmissions d’agents pathogènes aux espèces sauvages par les espèces introduites ; 

- dérangement de la faune locale (avifaunes, tortues, mammifères marins!) par les opérations liées à 
l’activité (alimentation, transport, récolte!) ; 

- pressions associées aux infrastructures (modifications des processus hydrodynamiques et 
sédimentaires, émissions de macrodéchets!).  Les effets peuvent néanmoins être également positifs 
en ce qui concerne les cages flottantes qui constituent des abris et récifs artificiels et une source de 
nourriture avec la faune et flore épiphyte qui s’y fixe. 

Les communautés coralliennes et les herbiers de phanérogames marines sont particulièrement sensibles à 
l’ensemble de ces perturbations. L’implantation de fermes aquacoles à proximité de ces biocénoses à forte 
valeur patrimoniale devra être évitée (Figure 16). 
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L’aquaculture marine n’est évidemment pas le seul usager de la zone littorale et marine. L’activité doit en effet 
concilier avec de multiples usages : tourisme littoral, activités nautiques diverses, pêche professionnelle, 
urbanisation côtière! 
L’ensemble de ces activités est susceptibles de générer des conflits d’usages portant autant sur l’utilisation de 
l’eau (gêne à la navigation, pollution « paysagère », enrichissements des eaux en éléments nutritifs!) que sur 
l’occupation du territoire. 
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La prise en compte de l’ensemble des activités littorales et marines est essentielle afin de prévenir d’éventuels 
conflits d’usage. Elle permet donc d’affiner le zonage des sites propices parmi les sites possibles, tout en 
excluant d’office certaines zones de forte activité : ports, zones de mouillages, grands projets 
d’aménagements! 

Cependant l’aquaculture est aussi une filière de développement prioritaire, permettant des synergies avec 
les autres activités économiques, dans le but de répondre à la forte demande en produits de la mer tout en 
créant de l’emploi local. 

Parmi les éléments à prendre en considération pour vérifier la compatibilité des projets, sont identifiés : 

• la pêche professionnelle (ports, zones de pratique!) ; 

• les zones à fortes activités balnéaires et nautiques (plaisance et sports nautiques) ; 

• les grandes routes de navigation maritime ; 

• les zones de mouillage ; 

• les zones fortement urbanisées. 
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La pêche ne représente pas en soit une contrainte ou un facteur limitant pour le développement de 
l’aquaculture marine en Martinique. Elle présente même un atout du fait de la mise en place des ports de pêche 
départementaux et des APID (Aménagements de Pêche d’Intérêt Départemental), infrastructures pouvant être 
utilisées par les aquaculteurs. La Figure 10 localise les différents aménagements et équipements de pêche. 

La localisation des machines à glace doit être prise en compte. En effet, garantir la fraicheur du produit est un 
atout mais aussi un impératif de l’élevage aquacole. Il faut donc posséder les moyens nécessaires au transfert 
le plus rapide possible en froid des végétaux ou animaux récoltés. Dans le cas des poissons, un abattage sur 
place par la technique du baillage (bain glacé) sera réalisé, nécessitant l’approvisionnement en glace paillette. 
L’éleveur a donc le choix entre disposer sa structure d’élevage à proximité des structures de stockage froid (cas 
des invertébrés par exemple), ou de mettre à disposition des moyens de transport du froid pour stocker de 
façon mobile le produit (glacière sur un bateau par exemple). 

Il est à noter que certaines zones où se concentre une forte activité de pêche peuvent faire l’objet de conflits 
d’usages. C’est particulièrement le cas dans les zones où se pratique la senne de plage. 
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Les activités de nautisme sont développées en Martinique et se concentrent majoritairement sur le territoire de 
l’Espace Sud. 

La Figure 11 présente, d’après l’{Agence des Aires Marines Protégées, 2010 #2518}, les localisations des 
marinas, des zones de mouillage officiel et non organisés ainsi que les principales zones fréquentées par les 
structures touristiques (transport de passagers, croisière à la journée!). Ces dernières se concentrent 
principalement sur la côte Atlantique au niveau des communes du François et du Robert et sur la côte Sud 
Caraïbe. 
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La Figure 12 présente un zonage de la pratique des activités nautiques en Martinique ({Agence des Aires 
Marines Protégées, 2010 #2518}). 
Celles-ci se concentrent principalement sur la moitié Sud de l’île sur un axe Fort-de-France / Trinité. 
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Les zones à fortes activités nautiques peuvent faire l’objet de conflits d’usages du fait de l’occupation du 
territoire. Ces zones se concentrent principalement dans le sud de la Martinique.  

- Pointe-du-Bout (Les Trois-Ilets)  
- Baie du Marin (Le Marin) 
- Pointe Faula (Le Vauclin) 
- Cap Est (Le François) 
- Anse Michel (Sainte-Anne) 
- Anse Trabaud (Sainte-Anne) 
- Anse l’Etang (La Trinité) 
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De nombreuses communes de la Martinique souhaitent doter leur littoral d’une piscine en mer. Pour le moment 
seule la commune de Sainte-Luce s’est équipée, sur le site de la plage de Corps de Garde. 
D’autres projets devraient cependant voir le jour à court terme. Ce type de structures très proches du littoral ne 
devrait cependant pas entrer en concurrence avec l’aquaculture marine, généralement située plus au large que 
dans la bande des 300 mètres. 
Cependant l’implantation d’une piscine en mer (ou d’un autre site de baignade) doit être située assez loin d’un 
site aquacole pour des raisons sanitaires (qualité des eaux, Falguière, comm. pers.). 
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Plusieurs clubs nautiques sont recensés en Martinique (Tableau 2). 
Les zones de navigation de ces centres ne sont pas incompatibles avec l’implantation d’exploitations 
aquacoles, mais doivent faire l’objet de précautions visant à désamorcer de potentiels conflits d’usage. 
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Centre Nautique Commune FFV Remarques 

Centre Nautique des Anses d’Arlet Les Anses d’Arlet oui  

Base Nautique du Marigot Le Diamant   

Club Nautique du François Le François  En cours de construction 

Club Nautique du Marin Le Marin oui  

Club Nautique de Rivière-Pilote Rivière-Pilote   

Club nautique de Pointe Lynch Le Robert   

Centre Nautique de Saint-Pierre Saint-Pierre  Réhabilitation, quartier la Galère 

Club Nautique de Sainte-Anne Sainte-Anne oui  

Centre Nautique de Sainte-Luce Sainte-Luce  Vétuste 

Centre Nautique de Schoelcher Schoelcher oui Label France Station Nautique depuis 1989 

Base de l’anse Spoutourne Trinité  Projet de réfection 

Club Nautique des Trois-Ilets Trois-Ilets oui  

Club Nautique du Vauclin Le Vauclin oui Partage son local avec l’UCPA (Pte Faula) 
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Plusieurs zones de mouillages organisées sont recensées (Figure 11). Elles se concentrent principalement 
dans le sud de la Martinique (Sainte-Anne, Le Marin, Trois-Ilets, Anse d’Arlet et Rivière Pilote). Aucune 
installation aquacole ne peut être envisagée sur ces zones. 
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De multiples mouillages non organisés sont identifiés tout autour de la Martinique. 
Une liste de ces mouillages se révèle fastidieuse à produire ici. Les sites les plus importants sont présentés par 
commune dans le Tableau 3. 
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Commune Mouillages principaux (adapté de Nouel, 2009) 

Anses d’Arlet Anse Dufour, Grande Anse, Anse d’Arlet, Petite Anse du Diamant! 

Diamant Marigot, Pointe Giraud 

François Baie du Simon, Ilet Thierry & Baignoire de Joséphine, Trou Monnerot! 

Marin Pointe Borgnèse, Baie du Marin, Macabou! 

Rivière-Pilote Anse Figuier (corps morts) & mouillage de la Rivière Pilote 

Rivière Salée Mouillage de la Rivière Salée, près du Petit Ilet (mouillage interdit au nord vers l’aéroport) 

Sainte-Anne Pointe Marin, bourg, Caritan, Salines, Baie des Anglais, Cap Chevalier! 

Trois-Ilets Vatable, bourg, golf, Pointe du Bout, Anse Mitan, Anse à l’Ane! 

Vauclin Paquemar, bourg, Grenade, Sans Souci 
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Le trafic maritime global (commercial et plaisance) se concentre en majorité sur la côte caraïbe et le sud de la 
Martinique, dans la baie de Fort-de-France et la baie du Marin. Cependant aucune grande ligne maritime n’est 
définie aux alentours de la Martinique. Ces zones ne constituent pas de ce fait des contraintes à l’implantation 
d’élevages marins. 
En revanche, toutes les zones dont les usages maritimes sont réglementés sont exclues (interdiction d’ancrage, 
chenal de navigation, zone de mouillage!). 
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Le positionnement et le maillage des infrastructures portuaires de la Martinique sont des éléments clés du 
développement de l’aquaculture en Martinique.  
On récence différents types d’aménagements : 
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Ces sites gérés par le Département sont avant tout des ports de pêche. Cependant la plupart d’entre eux 
accueillent un nombre (limité) d’utilisateurs plaisanciers. 
Ces structures offrent aux marins-pêcheurs les infrastructures permettant l’avitaillement, l’entretien et la 
réparation des bateaux et le stockage et la vente de la pêche. 
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Port Site Gestionnaire Nombre de pêcheurs 
Port des Anses d’Arlet  Petite Anse du Diamant Département (1995) 78 

Port de Case-Pilote Bourg Départemental  

Port du Diamant  Taupinière Département (1995) 38 

Port du François Presqu’île Département (1984) 110 

Port de Grand-Rivière Bourg Départemental  

Port du Marin Bourg Département (1984) 35 

Port de Trinité Cosmy Départemental  

Port du Vauclin Bourg Département (1984) 96 
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Différentes autres structures portuaires dénommées Aménagements de Pêche d’Intérêt Départemental (APID) 
sont mises à la disposition des pêcheurs par le Conseil Général. Quelques plaisanciers sont parfois tolérés sur 
ces sites qui offrent divers équipements légers tels que des cabanes, des éclairages, des cales de halage! 
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APID Commune 

Port du bourg Basse Pointe 

Port du bourg Le Marigot 

Port du bourg Sainte-Marie 

Tartane Trinité 

Port du bourg Le Robert 

La Jetée Le François 

Cap Chevalier Sainte-Anne 

Port du bourg Sainte-Anne 

La Duprey Le Marin 

Poirier Rivière Pilote 

Port du bourg Sainte-Luce 

Canal Ducos Ducos 

Calebassier Le Lamentin 

Fond Lahaye Schoelcher 

Port du Bourg Saint-Pierre 

Charmeuse Le Prêcheur 
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Le littoral martiniquais comportait 54 appontements départementaux en 2005, répartis comme suit : 29 
appontements départementaux lourds (béton), 21 appontements départementaux mi-lourds (bois) et 4 
appontements départementaux légers (cubes). Ces appontements destinés au transport de passagers ou aux 
pêcheurs sont installés et entretenus par le Conseil Général. 
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Les marinas sont à l’origine communales, mais leur gestion est généralement confiée à des sociétés privées 
par des procédures de DSP (Délégation de Service Public), accordées pour des durées définies et en échange 
d’une redevance à la commune. 
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Marina Commune Gestionnaire Capacité d’accueil Carburant 

Marina du Marin Le Marin SAEPP 620 places oui 

Marina du François Le François Nouvelle DSP en cours 60 places oui 

Marina Pointe du Bout Les Trois-Ilets SOMATRAS  104 places non 

Marina du Robert Le Robert Privé 35 places oui 
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Les voies terrestres pour l’accès aux pontons et aux zones d’exploitations sont des facteurs primordiaux au 
développement de l’aquaculture marine. 

La  Figure 13 mentionne les différentes voies routières et les chemins identifiés sur le territoire. Certaines zones 
sont isolées de tout accès terrestre (Prêcheur - Grand-Rivière!) et ne sont donc pas favorables à l’implantation 
de structures terrestres.  
(
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La prise en compte des divers grands projets structurants de la Martinique est nécessaire. Cependant ces 
projets ne doivent pas être considérés a priori comme antagonistes au développement de l’aquaculture. Au 
contraire, des synergies pourraient même être envisagées en profitant des structures implantées en mer  pour 
développer des projets aquacoles. 
 
!"#$%&#'()#$*&+,#'-#.'/#$.$
 

!"B353-3/5(>(
(
?(J(,(

N$( 7'35#37$( 0$( 1:( #/5A$'83/5( 0$( 14?5$'23$( J.$'%3V6$( 0$8( ,$'8( D?J,( /6( $5( :521:38(>?@A$ B$ >:)'#$
?6)13'+$@#)1C5$A2#0)1*,2#E(#/5838-$(`(6-3138$'( 1:(03BB"'$5#$(0$(-$%7"':-6'$($5-'$( 14$:6(0$(86'B:#$(`(
$5A3'/5( )FdC( $-( 14$:6( 7'/B/50$( DX+***(%E( `( $5A3'/5( FdC;( C$--$( 03BB"'$5#$( 0$( -$%7"':-6'$( $938-:5-(
5:-6'$11$%$5-(0:58(1$8(%$'8(-'/73#:1$8(7$'%$-(0$(7'/063'$(0$(14"1$#-'3#3-"()=.e)=.(-/6-$(14:55"$;(
D0"B353-3/5(0$(!CQKY(6&&84BBD1=(:#*C12-8=:23B)#)1C,)B)#)1C,)*E3'1,#)*E1)#2-0)+'F+)*E(

 
Un projet de centrale ETM est en cours de développement sur la côte caraïbe, au droit de la centrale EDF de 
Bellefontaine. Ce projet de centrale pilote de 10 MW consiste en l’armement d’un centrale ancrée à plusieurs 
centaines de mètres des côtes, par plus de 1000 m de fond. Cette centrale produirait de l’électricité qu’elle 
acheminerait ensuite à la côte à l’aide d’un câble dynamique puis sous-terrain dont l’atterrage serait situé dans 
la zone du ponton EDF de Bellefontaine. Le choix du tracé de ce câble et des solutions techniques de son 
installation ne sont pas encore arrêtés, mais il est à prévoir qu’une zone d’exclusion du tracé de ce câble doive 
être prise en compte à l’avenir. 
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Aucun projet d’éoliennes offshore n’est à ce jour développé en Martinique.  
Des projets de parcs d’éoliennes terrestres sont en cours. 
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La commune de Saint-Pierre a initié une réflexion quant à son développement, dont fait partie la création d’un 
terminal de bateaux de croisières. 
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Les eaux littorales sont le réceptacle des pollutions terrestres qui se déversant soit directement, soit drainées 
par le lit des rivières et ravines, et charriant aussi bien des pesticides et des nitrates d’origines agricoles que 
des contaminants d’origines industrielles et domestiques. 
Des activités humaines en mer sont également responsables des pollutions marines par les hydrocarbures 
(trafic maritime), des agents pathogènes (eaux grises des bateaux de plaisance), de macrodéchets, de 
pollutions chimiques (peinture antifouling)! 
Les espaces fortement pollués doivent être exclus des zones favorables au développement de l’aquaculture. 
Les espèces élevées étant sensibles à la qualité biologique et chimique des eaux, ces territoires ne sont pas 
propices à leur implantation (Fond de baie du Marin, Baie de Fort de France, Anse Céron!). 
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La pollution des eaux côtières par des substances nocives potentiellement bio-accumulables (métaux lourds, 
pesticides!) doit être prise en compte dans tout projet aquacole et particulièrement ceux destinés à la 
consommation. 
Les zones les plus concernées par les apports en micropolluants sont localisées dans les baies de Fort-de-
France, du Marin et du Galion. Ces territoires concentrent en effet les exutoires des rivières et des zones 
portuaires, urbaines et industrielles et le faible hydrodynamisme y favorise la sédimentation et le stockage de 
polluants. 
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Pendant les années 1972-1993 un pesticide persistant, la chlordécone, a été utilisée dans les bananeraies des 
Antilles françaises (Martinique et Guadeloupe) pour lutter contre un charançon. 
En Martinique, on observe une contamination très étendue des sols agricoles, liée à l’historique des plantations 
de banane. De 40 à 45% des parcelles s’avèrent aussi contaminées au niveau des sols. Une désorption lente 
de la molécule fixée dans les sols conduits à son transfert progressif dans les milieux aquatiques puis vers le 
domaine marin au gré du lessivage et de l’érosion des sols contaminés. 
Des analyses effectuées sur des exploitations implantées sur des zones contaminées n’ont révélé aucune 
contamination des chairs des espèces exploitées (Ombrine et Cobia) par ce pesticide. Ces résultats peuvent 
s’expliquer par le fait que les animaux n’ont aucune interaction trophique avec le milieu naturel, la nourriture 
étant apportée par l’exploitant. D’autres études devront cependant être menées afin de confirmer ces premières 
tendances. 
Soulignons en revanche que toutes exploitations d’espèces benthiques ou susceptibles d’entretenir une relation 
trophique avec le substrat sédimentaire devront être exclues de ces zones contaminées. 
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Plusieurs sites en Martinique sont classés en zones de servitudes militaires (données 2007) (Figure 14). 
 
Il s’agit de : 

- servitudes de protection des monuments historiques ; 
 

- servitudes concernant les magasins à poudre de l’Armée et de la marine : nécessité d’obtenir 
l’autorisation du Ministère de la Défense pour construire à l’intérieur du polygone d’isolement dont la 
limite se trouve à 600 m de la clôture de la pyrotechnie ; 
 

- servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages militaires ; 
 

- servitudes aux abords des champs de tir. 

(



HW*,-%#(-,!B,2!2(%,2!*-#*(",2! ]8!

 

Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour la réalisation du Schéma Régional de Développement de 
l'Aquaculture Marine (SRDAM) 

 
 

 
S326'$(+=(@(f/5$8(0$(8$'A3-60$8(%313-:3'$8( (



HW*,-%#(-,!B,2!2(%,2!*-#*(",2! ]9!

 

Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour la réalisation du Schéma Régional de Développement de 
l'Aquaculture Marine (SRDAM) 

 
 

+;> !"#$%&'()*('!!"!#$%&'()!*"$#$%&+,)$'($&(&$)),&-),+./(

+;>;+ !"#"$%&'(")(
L'interface terre-mer fait intervenir de nombreuses compétences de l’administration et des collectivités. Sa 
gestion est complexe. 
Différentes réglementations ou servitudes s’exercent sur les diverses parties du périmètre d’étude : 

- Le code du domaine de l’Etat 
- Le code forestier pour les forêts soumises 
- La loi littorale (loi n°86-2 du 3 janvier 1986) qui limite l’urbanisation sur une certaine frange de la partie 

terrestre 
- Le classement ND et espace boisé classé aux POS/PLU des communes qui limitent également 

l’urbanisation dans un périmètre plus large 
- La loi sur l’eau (loi n°92-3 du 3 janvier 1992) qui soumet à autorisation ou déclaration certains travaux 

affectant les zones humides 
- La loi paysage (loi n°93-24 du 8 janvier 1993) qui exige la compatibilité des documents d'urbanisme 

avec les directives de protection et de mise en valeur des paysages 
- La Réserve de chasse et de faune sauvage, au nord de la Baie de Génipa, qui interdit la chasse au 

cœur de la mangrove, le cahier des charges régissant les clauses et conditions locales de la location du 
droit de chasse par l’Etat ainsi que différents arrêtés préfectoraux relatifs à l’exercice de la chasse en 
général 

- Différents arrêtés préfectoraux relatifs à la pêche. 

Toute installation d’une ferme aquacole sur le domaine public maritime doit faire l’objet d’une demande 
d’autorisation d’exploitation de cultures marines (AECM) auprès de la Direction de la mer. Concernant les lois 
sur l’environnement, une ferme aquacole qui produira moins de 20 tonnes sera soumise au régime de 
déclaration et devra réaliser une notice d’impact. Au-delà de ce tonnage annuel, elle sera soumise au régime 
d’autorisation et devra engager une étude d’impact, beaucoup plus couteuse et contraignante avant son 
installation. L’annexe 1 renseigne sur les modalités d’instruction des dossiers de concession d’établissements 
de pêche. 
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Plusieurs zones naturelles marines et terrestres sont règlementées par différents types de statuts de protection 
(réserve naturelle, réserve biologique intégrales, APB, Site Naturel Classé, Site Naturel Inscrit!).  

Certains classements excluent formellement toute implantation de fermes aquacoles (réserve naturelle, APB, 
réserve biologique intégrale !). Les autres types de classements ne s’opposent pas de manière formelle à de 
tels projets. Ils devront être étudiés au cas par cas par les institutions compétentes en charge de la gestion du 
territoire. Cependant les Sites Naturels Classés du fait de contraintes réglementaires fortes ne sont pas 
favorables à l’implantation de fermes aquacoles. En effet, pour tous travaux en Sites Naturels Classés, une 
demande d’autorisation spéciale de modification de l’état du site doit être faite auprès du ministère (passage en 
commission des sites et avis ministériel). Les Sites Naturels Inscrits sont en revanche moins contraignants. 
Deux zones littorales ou marines sont classées en Réserves Naturelles Nationales en Martinique : la RNN 
des îlets de Sainte-Anne au sud et une partie de la presqu’île de la Caravelle sur la commune de Trinité. Ces 
deux réserves sont actuellement en cours d’études en vue de leur extension terrestre et/ou marine. 
Deux Réserves Naturelles Régionales sont en cours de création. La première est le projet de RNR de 
Génipa. La seconde est le projet de RNR du Prêcheur, qui comprend des zones marines côtières réglementées 
de manières différentes, comprises entre le Cap Saint-Martin au nord et la pointe Lamare au sud. 
La Martinique s’est dotée de 8 cantonnements de pêche à l’initiative du CRPMEM. Ces zones sont interdites à 
la pêche sur une période définie ou illimitée. Ils ne sont pas des espaces où la pratique de l’aquaculture est 
exclue. Des concessions y sont répertoriés (cf état des lieux). Les acteurs de la filière et en particulier le 
CRPEMEM se sont prononcés en faveur de nouvelles installations sur ces territoires. 
Le territoire du PNRM s’étend sur une large superficie terrestre de l’île. Il correspond à des zones où les 
gestionnaires de l’espace ont accepté de signer une charte d’usages éditée par le Parc. Certaines pratiques 
agricoles ont accès dans ces zones à des labellisations particulières. Cela pourrait être envisagé pour 
l’aquaculture. 
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Les terrains acquis par le CERL sont a priori exclus de toutes installations et aménagements terrestres destinés 
à l’exploitation de fermes aquacoles même si des dérogations attribuées au cas par cas pourraient être 
envisagées pour des structures très légères et provisoires (Moreau, com. pers.).  
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L’ONF a pour politique de limiter les aménagements sur la FDL D’une manière générale, les sites déjà 
urbanisés doivent être privilégiés pour le développement de l’aquaculture afin d’éviter le mitage littoral de sites 
naturels (Nebel, com. pers.). 
La Forêt Domaniale Littorale de la Martinique, gérée par l’ONF est divisé en 4 typologies :  

- Série 1 : Objectif d’accueil du public 
 

- Série 2 : Objectif de protection générale des milieux et des paysages 
 

- Série 3 : Objectif de conservation et de reconstitution de milieux remarquables 
 

- Série 4 : Objectifs dite « Hors Cadre » constitué de zones artificielles non boisées telles que 
les emprises de route et de parking, de maison d’habitation ou équivalent, de formations herbacées 
(jardins supposés) attenants à une maison et d’enrochements, de décharges, de stations d’épuration! 

Dans le cadre d’implantation de structures terrestres légères nécessaires au développement de l’aquaculture, 
les types 1 et 4 présentent des sites où l’implantation de structures est possible. Les types 2 et 3 sont au 
contraire considérés comme défavorables au regard des objectifs de l’ONF (Nebel, com. pers.). Les 
aménagements en zones considérées comme possibles devront dans tous les cas être de type léger et pouvoir 
être démontés rapidement car le territoire est toujours la propriété inaliénable de l’ONF, prêtée de manière 
contractuelle, marquée par une concession, contre redevance. 

Deux sites sont considérés comme propices par l’ONF pour l’aménagement de structures aquacoles (site de 
l’ADAM et Pointe Marin) (Nebel, com. pers., Figure 15). 

Concernant le site de l’ADAM, un ponton a été tout récemment restauré. Le site est actuellement occupé par de 
multiples usagers (professionnels, plaisanciers!). L’ONF souhaiterait fermer l’accès de ce site et le rendre 
accessible uniquement aux professionnels (pécheurs professionnels et aquaculteurs). 

Deux projets de Réserves Biologiques domaniales Dirigées sont en projet. Ces deux projets intéressent des 
sites de la Forêt Domaniale Littorale. 

L’un a pour objectif la conservation et la protection de sites accueillant des colonies d’oiseaux marins et 
concerne Pain de Sucre, l’Ilet Sainte-Marie, l’Ilet Petit Piton, l’Ilet aux Chiens, les Ilets de Sainte-Anne et la 
Table du Diable. 

L’autre a pour objectif la protection et la restauration de l’habitat terrestre des tortues marines et concernent 
l’Anse Charpentier, l’Anse Grand Macabou, l’Anse Grosse Roche, Cap Ferré et Anse Trabaud. Ces différentes 
zones ne sont pas compatibles avec l’aménagement de structures aquacoles même légères. 
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Le Schéma d’Aménagement Régional (SAR) (loi du 2 août 1984, décret n°88-889 du 29 août 1988) est un 
outil de planification en matière de développement, de mise en valeur du territoire et de protection de 
l’environnement. Il présente un diagnostic de la région, les perspectives de développement envisagées et les 
aménagements adoptés compte tenu de l’équilibre entre milieux urbains et naturels. 

Le SAR inclut le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) adopté définitivement par décret du 23 
décembre 1998. Sa délimitation maritime couvre jusqu’à l’isobathe - 200 m, la zone maritime exploitée par la 
pêche traditionnelle et les cultures marines, les îlets, cayes, récifs coralliens, la mangrove et les marécages 
salés (cependant pas distingués). 

Il regroupe trois catégories de protection : "les espaces naturels et les espaces agricoles littoraux", plus "les 
espaces naturels remarquables" à protéger au titre de l’article L.146.6 du code de l’urbanisme (Etang des 
Salines, le Morne Jacqueline, la Caravelle, la mangrove du Lamentin) et "les coupures d’urbanisation". Les 
espaces naturels remarquables et les coupures d’urbanisation se superposent aux espaces naturels ou 
agricoles. 
L’espace maritime, quant à lui, fait l’objet de mesures de protection spécifiques, notamment en matière 
d’utilisation de l’espace maritime, d’appontement et de mouillage, sur 4 catégories d’espaces particulièrement 
sensibles (sur l’ensemble de la Martinique) : 

1. huit zones marines faisant déjà l’objet de protection au titre des autres législations (Sites Classés, 
ZNIEFF, Arrêté de Biotope), 

2. les îlots inhabités, 
3. les récifs coralliens, espaces naturels sensibles au titre de l’article L 142.2, pour lesquels des normes 

spécifiques devront être prises, 
4. la frange littorale Est, depuis l’extrémité de la presqu’île de la Caravelle (Pointe Caracoli) jusqu’au Cap 

Chevalier (Pointe à Pommes). 
Des prescriptions plus fortes concernent : 
- les franges marines des espaces naturels remarquables de la commune d’Anses d'Arlet et du Morne Larcher, 
les abords du Rocher du Diamant, la baie des Anglais! ;  
- les îlets Hardy, Percé, Burgaux, Poirier, lieu de nidification d’espèces aviaires rares (cf réserve naturelle des 
Ilets de Sainte-Anne). 
Les orientations en matière d’aménagement concernent notamment : 
- l'assainissement ; 
- les 4 principaux Espaces d’Aménagement Touristiques (EAT) liés à la mer ; 
- les préoccupations de l’environnement pour les ports de commerce, de pêche et de plaisance. 
Les politiques d’accompagnement concernent l’élimination des déchets, le schéma de développement et 
d’aménagement touristique, le PNR de la Martinique, les préventions au regard des risques naturels et liés à 
l’eau. 
Le SAR-SMVM de la Martinique est actuellement en cours de révision. 
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), qui remplace le Plan d’Occupation des Sols (POS), est l’expression du 
projet urbain de la commune. Il couvre la totalité du territoire d’une commune. Il doit être compatible avec les 
documents de planification de niveau intercommunal (SCOT, PLH et PDU, SAR-SMVM, Charte du PNRM). Il 
doit aussi être conforme au Plan de Prévention des Risques (PPR). 
A partir d’un diagnostic, il définit le droit des sols (comme le POS). Il exprime le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable de la commune (PADD). 
Les PLU de la Martinique sont réalisés par l’ADUAM. Ils ne couvrent pour le moment pas toutes les communes. 
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Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de la Martinique a été élaboré 
dans le but de favoriser une gouvernance responsable de l’eau. Il fixe les conditions fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource. Il prévoit notamment : la limitation des apports sédimentaires venant des 
bassins versants, l’amélioration des systèmes d’assainissement, l’amélioration des techniques agricoles, la 
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mise aux normes des élevages intensifs et la mise en place d’un réseau de suivi, la limitation et le traitement 
des effluents industriels. 
Le SDAGE a été révisé en 2008 et a fixé les objectifs de qualité des masses d'eau littorales de la 
Martinique à divers horizons. 
Cinq enjeux (Orientations Fondamentales - OF) structurent la politique de l'eau (2009-2015): 

1. Gérer l'eau comme un bien commun et développer les solidarités entre les usagers. 
2. Lutter contre les pollutions pour acquérir et préserver notre patrimoine naturel dans un souci de santé 

publique et de qualité de vie. 
3. Changer nos habitudes et promouvoir les pratiques éco-citoyennes vis à vis des milieux. 
4. Améliorer la connaissance sur les milieux aquatiques. 
5. Maîtriser et prévenir les risques. 

Un programme de mesures a été élaboré pour la réalisation de ces objectifs. 
Les principales altérations responsables de l'écart aux objectifs environnementaux apparaissent dans l'état des 
lieux comme étant : les pesticides, les matières organiques, les autres macropolluants, l'hypersédimentation. 
Parmi les zones protégées on retrouve, les masses d'eau désignées en tant qu'eaux de plaisance, y compris 
les masses d'eau désignées en tant qu'eaux de baignade (Directive 76/160/CEE). 
Le SDAGE met un accent particulier sur la protection du littoral et des mangroves. Leur importance tant 
écologique qu'économique exige la mise en place d'une stratégie ambitieuse de reconquête. Les dispositions 
suivantes mettent notamment l'accent sur la protection absolue des mangroves et la mise en place  de réserves 
naturelles marines. Le SDAGE demande également que l'impact des projets sur le milieu marin soit à présent 
systématiquement étudié. En tant que milieux sensibles, les récifs coralliens, herbiers et mangroves sont bien 
pris en compte dans les orientations. 
Il est à noter que certains textes européens (Natura 2000 par exemple) n'ont pas prévu d'application dans les 
DOM. 
Le bilan de mise en œuvre du SDAGE précédent a montré que certaines thématiques doivent encore être 
approfondies telle que : 
• L'assainissement (enjeux liés à l'assainissement non collectif, valorisation des sous-produits, ...) 
• Le respect des documents d'urbanisme (zone des 50 pas géométriques, ...) 
• La gestion qualitative (entretien et restauration des cours d'eau, ...) 
• Le renforcement des moyens de police de l'eau. 
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D’autres outils de gestion durable de la ressource et des usages sont également mis en place afin de répondre 
à des enjeux environnementaux majeurs : Contrat de baie de Fort-de-France, Contrat de rivière du Galion, 
SDAGE... 
( (
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A partir de l’ensemble des éléments abordés précédemment, trois synthèses ont été produites pour chacune 
des thématiques abordées (environnementales, socio-économiques et réglementaires). 
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L’hydrodynamisme par l’action de la houle et des courants est un facteur physique limitant le déploiement de 
petites structures artisanales. Les zones battues sont plus adaptées à des structures dite « off shore » de plus 
forte capacité, pour lesquelles les investissements engagés sont importants. Toute la côte Atlantique (hors zone 
protégée par la barrière de récifs) n’est pas préconisée pour le développement de l’aquaculture artisanale du 
fait de l’exposition quasi permanente de ce secteur aux houles d’est nord-est. En revanche, les secteurs 
protégés par la barrière récifale de la côte au vent (de Trinité jusqu’à Sainte-Anne), du fait de la protection 
naturelle aux fortes houles, sont des zones propices. Les côtes méridionale et caraïbe peuvent également être 
impactées par des houles cycloniques. Etant donné le caractère exceptionnel de ces phénomènes et les 
progrès de leur prévision à plusieurs jours, ces évènements ne représentent pas une contrainte pour le 
développement de l’aquaculture en Martinique. Ils doivent cependant être pris en considération par les 
aquaculteurs lors de leur mise en place. La côte du Diamant est régulièrement battue par la houle et peut être 
contre indiquée pour le développement de l’aquaculture (hors zones de baie). 
L’aquaculture peut avoir un impact sur les écosystèmes adjacents du fait du rejet des aliments non consommés 
et des excréments des espèces élevées. Plusieurs zones concentrent des communautés coralliennes 
particulièrement sensibles aux conditions environnementales et à la qualité des eaux. L’implantation de fermes 
aquacoles n’est pas préconisée sur et aux alentours immédiats de ces biocénoses. C’est notamment le cas au 
niveau du récif de Sainte-Luce dont l’intérêt patrimonial est fort.  
Les zones à fort risque d’eutrophisation sont également déconseillées pour développer les élevages marins. 
Les plus importantes sont localisées en baie du Galion, fond de baie du Marin et baie de Fort-de-France. La 
côte nord caraïbe, faiblement eutrophisée et peu soumise à de fortes houles (hors évènements exceptionnels) 
présente de bonnes conditions pour développer l’aquaculture, même si le plateau continental y est peu 
développé. 
De manière générale, une attention devra être portée sur la capacité du milieu récepteur à pouvoir accueillir 
plusieurs concessions. 
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Les usages anthropiques se concentrent majoritairement dans la moitié sud de l’île (de la baie de Fort-de-
France au nord de la presqu’île de la Caravelle). 
Plusieurs zones sont identifiées pour entrer potentiellement en conflit avec l’implantation de fermes aquacoles 
(Anse l’Etang, Cap Est, Pointe Faula, Pointe du Bout, Baignoire de Joséphine, Anse Michel, Anse Caritan, Baie 
du Marin). 
Certaines plages très fréquentées sont également non préconisées (plage des Salines!). 
Les ports de pêche départementaux et les APID sont dispersés tout le long du littoral de la Martinique. Ces 
structures peuvent favoriser le développement de l’aquaculture tout autour de la Martinique. 
Les zones de mouillage organisé ou non, les chenaux de navigation (baie de Fort-de-France, baie du Marin, 
baie du Robert) et les zones de marinas sont totalement exclues à l’implantation de structures aquacoles. C’est 
également le cas de la zone d’accueil des pétroliers située en baie de Fort-de-France. 
Les zones à forte densité de population sont peu favorables pour l’installation des structures à terre (zone de 
stockage, pompage!) tout comme la zone allant d’Anse Couleuvre à Grand Rivière, du fait de son 
inaccessibilité terrestre (absence d’infrastructures routières). 
Le trafic maritime commercial et de plaisance intense en baie de Fort-de-France et en baie du Marin (en dehors 
des chenaux de navigation) est une contrainte à prendre en compte. 
Le projet de centrale ETM au large de Bellefontaine pourrait être une opportunité pour mutualiser les activités, 
tout comme la possible exploitation du gisement éolien offshore de la côte au vent. 
Enfin l’activité de la senne de plage peut être la source d’un conflit d’usage potentiel entre aquaculteurs et 
senneurs. Un exemple de conflit nous a été rapporté par un aquaculteur. Cette activité se pratique tout le long 
de la zone côtière de la Martinique et devra faire l’objet de concertation lors de la mise en place d’une structure. 
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Plusieurs zones naturelles ne sont pas favorables du fait de leur statut à l’implantation de fermes aquacoles. 
Il s’agit des :  

- réserves naturelles nationales de la Caravelle et des Ilets de Sainte-Anne ; 
- des projets de création des réserves naturelles régionales ; 
- arrêtés de protection de biotope (APB) ; 
- réserves biologiques intégrales ; 
- réserves biologiques domaniales ; 
- certains sites de la forêt domaniale littorale (objectifs de protection des milieux et des paysages et 

intérêt écologique). 
 

Les espaces terrestres acquis par le Conservatoire des Espaces Littoraux et des Rivages Lacustres ne sont 
pas a priori favorables pour l’installation de structures terrestres, cependant des demandes pour de petites 
structures temporaires peuvent être étudiées au cas par cas même si ces territoires n’ont pas vocation à 
accueillir de tels aménagements. 
Les Sites Naturels Classés, du fait des contraintes réglementaires, ne représentent pas des zones propices à 
l’implantation d’aménagements pour de l’élevage marins. L’implantation d’une concession aquacole n’y est pas 
impossible, mais serait très délicate à obtenir (Barnérias, com. pers.). 
Les cantonnements de pêche, zones où la pratique de la pêche est interdite de façon temporaire ou définitive, 
sont des espaces favorables pour développer l’aquaculture artisanale dans la limite d’acceptabilité de la zone. 
Soulignons que deux réserves naturelles régionales sont en projet en baie de Génipa et sur le littoral de la 
commune du Prêcheur. Ces zones ne pourront pas, au moins dans un premier temps, recevoir de fermes 
aquacoles. Cela dépendra par la suite des orientations données par les plans de gestion. 
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Deux techniques sont employées conjointement pour obtenir la première ébauche du répertoire des sites 
propices, base du SRDAM : 
 
• dans un premier temps, l’ensemble des couches cartographiques portant des renseignements utiles à la 

spatialisation des sites possibles à l’établissement de concessions aquacoles sont croisées, d’après les 
éléments et critères décisionnels dégagés du chapitre précédent ; 
 

• dans un second temps, cette analyse est confrontée à un répertoire des projets des professionnels et 
porteurs de projets, fruit de la concertation menée auprès de la profession (aquaculteurs et porteurs de 
projets, CRPMEM). 
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Le croisement des contraintes spatiales se fait suivant une séquence d’exclusion de zones non adéquates du 
fait d’une forte contrainte réglementaire, naturelle ou anthropique, avant une analyse plus poussée de la 
zone restante. Les zones exclues à ce niveau constituent les sites à « installation défavorable». 
 
En premier lieu sont exclues : 

• les zones aux contraintes environnementales : fort hydrodynamisme, habitat à fort enjeu écologique 
(récifs coralliens), forte eutrophisation 
 

• les zones aux contraintes socio-économiques et anthropiques : forte activité nautique et balnéaire, trafic 
maritime, zone de mouillage organisée, zone portuaire et marinas, zone fortement polluée. 
 

• les zones aux contraintes réglementaires : réserve naturelle, projet de réserve naturelle régionale, APB, 
certaines zones classées en Forêt Domaniale Littorale. 

 
N.B. : en raison de données partiellement ou non disponibles, le foncier (accès terrestre, foncier terrestre 
libre!) n’a pas encore été pris en compte à l’échelle des POS-PLU dans l’étude. 
 

Par exclusion les zones restantes représentent les espaces maritimes où l’activité d’aquaculture est possible. A 
partir des éléments collectés (cf état des lieux) et de leurs analyses croisées, nous avons ensuite déterminé les 
zones propices et les zones possibles pour le développement de l’aquaculture en Martinique. Les zones 
possibles étant des sites où les conditions environnementales, socio-économiques et réglementaires sont 
optimum. 

Des zooms par zones cohérentes ont ensuite été réalisés. Pour chacun des sites propices identifiés, il est 
précisé en fonction des conditions environnementales le type d’aquaculture qui peut être conseillé de manière 
générale. 

 

 

 

 

 

 
 

Les installations de fermes aquacoles d’espèces marines peuvent être des installations faites sur terre ou en 
mer. 

Les installations à terre :  

Les activités aquacoles marines peuvent comporter des installations à terre qui pour une part ont pour objet la 
production d’alevins, de naissain de mollusques ou de plantules de macro-algues, stades précoces qui en 
raison de leur fragilité nécessitent de maitriser la qualité du milieu et donc la qualité de l’eau. Une station de 
pompage en mer permet l’approvisionnement en eau des installations. Apres traitement (microfiltration, 
désinfection aux ultraviolets, oxygénation!), l’eau est distribuée dans les enceintes d’élevages ou de culture. 

Pisciculture 

Culture de mollusques (gastéropodes et bivalves) 

Algoculture (micro et macro-algues) 

Echinoculture (oursins, holothuries) 

Crevetticulture 
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Les infrastructures visant à la production de stades juvéniles sont désignées sous le terme générique 
d’écloseries. 

Les infrastructures à terre peuvent également être destinées à la phase d'élevage ou de culture jusqu'à la taille 
commerciale du produit (pisciculture marine, échinoculture, culture de macro-algues et de micro-algues). 

Sont également pris en compte les bureaux, les zones de stockage de l’aliment et du matériel, la chambre 
froide, le quai de débarque et la zone de manutention. 

Les installations en mer : 

Les installations piscicoles en mer sont généralement constituées de cages flottantes ancrées qui sont 
implantées dans des zones côtières abritées des tempêtes, prévenant ainsi les risques de dommage aux 
installations. L’implantation d’activités piscicoles en mer ouverte (dite offshore) est rendue possible par 
l’utilisation de cages adaptées à l’offshore. 

Les installations de culture de macro-algues sont généralement constituées de filières sur corde en zone 
subtidale. 

L’aquaculture peut aussi consister en un élevage extensif sur le fond, dans des zones clôturées ou non. 
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Deux réunions ont été organisées en amont de la concertation inter-services avec la profession, pour valider les 
éléments du répertoire des sites aquacoles existants et pour recueillir les propositions des professionnels sur le 
zonage des sites potentiels en cours d’élaboration. Les professionnels sont aussi rencontrés afin de préciser les 
besoins et les cahiers des charges pour chaque type de ferme et d’espèces. Une troisième réunion a aussi été 
organisée pour prendre en considération l’expertise du CRPMEM. 

>;) !"#$%$&%'()*$%+$%,-./0123$%+1%).4$)5(")$%+$#%#"5$#%%4)(4"2$#(
La synthèse des contraintes établies d’après le travail bibliographique et l’intégration des propositions des 
professionnels constitue l’ébauche du répertoire des sites propices, volet du projet de SRDAM qui seul fera 
l’objet des échanges lors des différentes étapes de la concertation et de la consultation. 
Une liste de ces sites, leur description géographique (terre et mer) ainsi que la liste des facteurs clés de 
réussite et d’échec d’implantation (socio-économiques) seront réunis dans un répertoire des sites propices. 
Une graduation en trois niveaux d’implantation est utilisée pour rendre la lecture du document plus didactique 
pour l’ensemble des utilisateurs potentiels. 
 
 

 Implantation défavorable  Les facteurs naturels, anthropiques et réglementaires 
ne sont pas favorables sur le site. 

 Implantation possible  L’installation est techniquement possible, mais risque 
de ne pas être favorable. 

 Implantation propice Le site est jugé adéquat pour une pratique donnée 
d’aquaculture. 
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Le comité technique et le service pêche sont mis à contribution durant toute la démarche afin de surveiller et 
consolider l’approche au fur et à mesure de sa réalisation. 
L’état d’avancement provisoire du présent document et de ses annexes est proposé au comité technique avant 
édition d’un document diffusable pour la consultation interservices. 
 

= !"#$%&'(')"#* )#'+,$+,-).+$* $%,* &/01(%.2+* 3+* ,04+,'"),+* 3+$* $)'+$*
!"#!$%&'!!"#$%!"#$%(

Les documents nécessaires à la consultation interservices sont réunis dans le présent rapport et ses annexes : 
• répertoire des sites existants = photographie cartographiée de l’existant et des projets en cours, 
• ébauche du répertoire des sites propices (issue des consultations avec les professionnels), 
• cartes de synthèse. 

 
Cette ébauche de répertoire des sites propices doit être étudiée par les différents services concernés et 
confrontée aux autres contraintes d’usages sur les mêmes sites (pêche, plaisance, tourisme, trafic commercial, 
servitudes militaires!),  mais aussi aux enjeux en matière de protection et de préservation de l’environnement 
(réserve naturelle, DCE, SDAGE!). 
 
En application des dispositions de l’article L. 923-1-1, l’autorité en charge de l’élaboration du SRDAM s’assure 
qu’elle prend en compte les autres documents de planification et notamment le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM). 
 
Il est cependant souligné que le SAR-SMVM de la Martinique est actuellement en cours de révision. 
 
Les SCOT étant en cours d’élaboration en Martinique, les services chargés de leur élaboration sont associés à 
la concertation par le MO. 
 

F !"#$%$&%'()*$%+,%-./012!!"#$%&'((
Après inclusion du répertoire des sites existants, la synthèse des avis et prescriptions des services de l’Etat sur 
l’ébauche du répertoire des sites propices permet de mettre en forme un projet de SRDAM ensuite proposé à la 
concertation avec les acteurs socio-économiques concernés. 
 
Le projet  de SRDAM comprend donc après cette phase : 

-  le répertoire des sites existants ; 
-  le répertoire des sites propices revu après consultation interservices, avec documents 
cartographiques synthétiques ; 
-  les annexes utiles. 
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Le projet de SRDAM pourra être mis en ligne sur le site du Conseil Régional avant l’organisation de la ou des 
réunions de concertation. 

+;+;+ !"#$%"%&'()*+,-)*.-$$("&*+/*0()0/"&%&'()*.1)&2#&'3-/(

Impact Mer préparera à l’avance en concertation avec les services du Conseil Régional (comité technique) un 
ordre du jour et les présentations et supports utiles pour l’animation de ces réunions. 
Il s’agira d’un diaporama avec les éléments cartographiques utiles et seront mis à disposition des acteurs 3 
jours avant la réunion de concertation.  
 
L’élaboration du SRDAM doit prendre en compte les aspects techniques, économiques, réglementaires et 
l’environnement dans une démarche intégrée. 
Il s’agit ainsi de présenter un diagnostic actualisé de l’implantation des fermes aquacoles à l’ensemble des 
acteurs afin de le valider et d’esquisser une vision large et partagée du développement de la filière aquacole. 
Afin d'avoir une vision globale du futur schéma, l'ensemble du projet (répertoire des sites existants et  répertoire 
des sites propices) est soumis à la concertation,  mais les échanges lors de cette concertation porteront 
uniquement sur le répertoire des sites propices, les sites actuels exploités constituant de droit le répertoire des 
sites existants. 
La concertation se concentrera donc sur le recensement de sites propices littoraux et maritimes adaptés 
aux différents types d’élevage envisagés. Les critères de sélection seront soumis pour validation et 
l’élaboration du SRDAM sera effectuée en concertation. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime, le Conseil régional 
de Martinique organise la concertation relative au projet de SRDAM avec : 
- des représentants élus des collectivités territoriales (élus communaux et intercommunaux, élus des 
conseils généraux et du conseil régional), 
- des représentants des établissements publics (Ifremer, Agence des aires marines protégées, 
Conservatoire du littoral, Office de l’eau, universités, Parc Naturel Régional!), 
- les professionnels concernés (représentant du SFAMN, Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins, Associations et coopératives, professionnels non représentés par ces instances), 
- des personnalités qualifiées choisies en raison de leurs compétences en matière de protection de 
l’environnement et d’usage et de mise en valeur de la mer et du littoral (associations de protection et de 
préservation de l’environnement, associations d’usagers de la mer et du littoral, organisations socio 
professionnelles susceptibles d’être concernées par le projet de schéma, personnalités scientifiques). 

+;+;) !"#$%&$'()'*&$*)+,-,%&$!!"#$%&'"()#(

Le groupement Impact Mer propose d’assister le Conseil Régional pour l’animation de la réunion de 
concertation avec tous les acteurs concernés par ce projet. 
La méthode de concertation dite méthode « Moroni » consiste à se baser sur un bilan de la situation 
(répertoires des sites dans notre cas) afin de recueillir, au cours de la réunion, les informations 
complémentaires des parties prenantes à même le papier. 
Une réunion de travail se tenant sur une journée sera déclenchée, durant laquelle une vidéo-projection des 
cartes permettra de noter directement les remarques des participants. 
Cela peut se faire directement sur ordinateur et vidéo-projection, ou sur l’écran en papier (nappe en papier par 
exemple). 
La visualisation sera immédiate, transparente et permettra d’obtenir le consensus dans le cadre temporel très 
court de l’élaboration du SRDAM. L’assimilation par les parties prenantes sera facilitée et le travail d’enquête 
allégé. 
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Cette méthodologie et le contenu des documents support seront validés au préalable par le service pêche du 
Conseil Régional. 
Les personnes, ne pouvant assister aux rencontres seront invitées à apporter leurs remarques sur le bilan de 
cette journée de rencontre, afin de constituer le bilan de la concertation à proprement parler. 
Impact Mer assurera le secrétariat de la réunion de concertation. Un compte-rendu sera soumis pour validation 
au Conseil Régional. 
Par défaut, nous ne prévoyons qu’une réunion plénière de concertation au Conseil Régional. 

+;+;> !"#$%&'()&*+,'(-($)"./'(0&!"#$%&'(&)(*&!+$,-.,*/(

Cette phase devra aboutir à la rédaction d’un document de synthèse définissant un projet de SRDAM et qui 
sera soumis pour validation à un comité de pilotage dont la composition sera définie par la collectivité régionale. 
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Il sera ensuite visé par une réunion du comité de pilotage pour validation.  
Il contiendra : 

1. le répertoire des sites existants ; 
2. le répertoire des sites propices ; 
3. le bilan de la concertation. 

La version définitive du rapport prenant en compte les avis et prescriptions du comité de pilotage sera remise 
en 3 exemplaires dont un reproductible et un sous forme numérique compatible PC. 
Au cours de cette phase, l’expertise des membres du comité technique sera mise à contribution. 
 

+ !""#"$%&'()*+,-).("!!!"#$%&'&(!"#)*("'%+#)+&)%,'-!.&(!")-$)/0123)(
Le CCTP prévoit l’AMO jusqu’à l’élaboration du document définitif avant soumission au Conseil régional.  

Nous proposons ici de continuer l’AMO par une assistance à la mise en place des procédures de consultation 
pour avis du conseil maritime de façade et du public. Cette variante pourra être négociée au moment de la mise 
au point du marché. 

 
!"#$%&'(')"#*+%*!,-$
Il est prévu que le conseil maritime ultra-marin soit consulté (2 mois), sous réserve qu’il ait été installé, Le CMU 
n’existe pas en Martinique. 
 
!"#$%&'(')"#*+%*,%-&).$
Suite à la prise en compte de cet avis, le projet de SRDAM est mis à la disposition du public pendant un délai 
d’un mois minimum sous des formes, notamment électroniques, de nature à permettre son information et sa 
participation. 
 
A cette fin, l’information du public peut être faite par la publication d’un avis dans au moins un journal 
généraliste à diffusion régionale, avis précisant les modalités de consultation du projet de SRDAM (lieu et 
horaires pour la consultation du projet de schéma dans sa version imprimée, libellé et adresse du site internet 
pour sa consultation sous format électronique). 
Le projet de SRDAM peut ainsi être mis en ligne sur le site Internet de la Région ou de la Préfecture de région ; 
une adresse électronique dédiée peut être créée pour recueillir les éventuelles contributions écrites du public. 
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Le projet de SRDAM sera être modifié en conséquence. 
Impact Mer procédera aux modifications apportées suite à cette série de consultations et élaborera le dossier 
qui sera soumis à la décision du Conseil Régional. 
 
!"#$%&'(')*&+,-+./012+(-+3*&$%)4+/#5)*&!"#$%&'#(!")*!+)%,$
Le SRDAM sera présenté courant février 2013 au Conseil Régional pour validation. 
 
!"#$%&#'(")(*+,!-($./(!//0%1(2/1345%#/.6$
Enfin, sur proposition du Directeur interrégional de la mer, le Préfet de Région adopte le SRDAM par arrêté 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Annexe 1 : Instruction des dossiers de concession d’établissements de pêche (source : DM) 
 
Annexe 2 : Carte de situation générale des sites existants  
 
Annexe 3 : Portfolio « Répertoire des sites existants » 
 
Annexe 4 : Carte d’ébauche du répertoire des sites potentiels 
 
Annexe 5 : Portfolio « Répertoire des sites potentiels » 
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Annexe 7 : Compte-rendu de la réunion de démarrage 
 
Annexe 8 : Compte-rendu du Comité de Pilotage 1 
 
Annexe 9 : Compte-rendu de la première réunion de concertation des professionnels 
 
Annexe 10 : Compte-rendu de la réunion de concertation des porteurs de projets 
 
Annexe 11 : Compte-rendu de la réunion de concertation avec le CRPMEM 
 
Annexe 12 : Compte-rendu du Comité de Pilotage 2 
 
Annexe 13 : Compte-rendu de la réunion de consultation interservices (à venir) 
 
Annexe 14 : Compte-rendu de la réunion de concertation des acteurs concernés (à venir) 
 



Instruction des dossiers de concession d'établissements de pêche 
(application des Décrets des 21 décembre 1915 et 28 mars 1919) 

 
 
Le demandeur dépose son dossier de création ou de renouvellement et d'exploitation 
d'établissement de pêche ou de prise d'eau sur le domaine public aux Affaires maritimes. 

promoteur 
 
 
Composition du dossier : (voir le dossier de demande) 
! courrier avec nom, prénoms, surnoms, profession, domicile du ou des demandeurs et 

copie de la pièce d'identité et d'un extrait de casier judiciaire (pour une société : statut 
et identité des membres composants ladite société) 

! si le demandeur est marin : n° d'inscrit 
! indications précises sur la nature ou le genre de l'établissement, sur l'étendue, les 

dimensions et la situation topographique de l'emplacement demandé, croquis joint 
! pour les prises d'eau : la surface à alimenter en eau de mer, le cubage, les conditions 

de rejet 
! engagement d'acquitter la redevance fixée par les services fiscaux 
 
 
Ouverture d'enquête annoncée 15 jours à l'avance par affiche signée de l'AAM dans la 
mairie principale et les 2 communes voisines et acceptation de demandes concurrentes 
Enquête ouverte pendant 15 jours avec cahier d'observations et réclamations 
Arrêt et signature du cahier par le maire et renvoi aux Affaires maritimes par les services 
communaux. 
 
 
 
Envoi du dossier à la DEAL pour avis  du point de vue des intérêts  de la conservation du 
Domaine public et de la liberté de la circulation sur le rivage. 
 

 
9 membres : (délibération si au moins 4 membres présents) 
! Administrateur, président 
! représentant de la DEAL 
! Services Fiscaux 
! IFREMER 
! DSV ou ARS 
! 4 délégués des concessionnaires d'EPM ( élus par tous les concessionnaires sur 

domaine public ou privé - mandat de 3 ans dans tous les cas- en même temps 
que les élections au Comité Régional des Pêches maritimes). 

Cette commission donne obligatoirement un avis motivé 
! si réclamation de tiers ou compétitions de personnes  ou si doutes ou réserves 

émises sur la salubrité des parcelles 
! si projets de lotissements 

sinon pas d'obligation de commission. 
 

Dossier 

Affich
e 

Envo
i 

Compositio
n 

 de la  
commission 



 
 
Si EPM destiné à recevoir des coquillages ou des mollusques, le plan doit comporter 
une notice nécessaire à l'appréciation des conditions de salubrité  (direction des 
courants, des marées, emplacement des cours d'eau, étangs, lavoirs, déversoirs 
d'usines et d'égouts, dépôts d'immondices, etc.. se trouvant dans le voisinage. 
Transmission pour avis du dossier à l'IFREMER puis au DSDS 
 
 
Signée par le DM pour une durée inférieure à 25 ans (établissements fixes) et 5 ans 
(établissements mobiles) renouvelables. 
Une copie  de l'acte d'autorisation est remise à l'intéressé.  
Les refus sont notifiés par écrit à l'intéressé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : DM de la Martinique – application des Décrets de 1915 et 1919 
(pour info : le décret n°228-83 du 22 mars 1983 modifié n'est pas applicable en Outremer) 

L'autorisation 
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!

"#!$!%&'(&!)*+,-./&!0+!1,2/&!3/,4-!

!

!

!

567&40&!8!

!"#$%&''(#$# !"#$%&''(#$!($&)*+#(,-&#

!./('&!01&23! !42'&!,&%5$(63&!

!7%%8'!&$!9&/! !7%%8'!:!,&//&!

19:+,:9.4!76.7',;<9*+&!8!

=.((+4&!! ;<4=;>!!

>+,':9&'!?!59&+$09:! ?2@+&!4+2$%!

=,',-:6'9@:9*+&@!0+!@9:&!(,'9:9(&!8!

5.479:+0&! ABCDE1EFGD11!<!!

5,:9:+0&! HICEJ1DKGD11!L!

1+;&'A9-9&!0&!/,!-.4-&@@9.4! D!BBB!9M!

3,:<B(6:'9&!N9#O&$$&P! HE!9!

!

=,',-:6'9@:9*+&!0+!@9:&!:&''&@:'&!8!

5.-,/! %#$,2($&/!

1+'A,-&!0+!/.-,/! IB!9M!

);;.4:&(&4:! Q-R&/S!*3@+(%!

)-:9C9:6D@E!8!

T/#''(''&9&$,! !

F@;G-&!D@E!8!

<9@/($&!#%&++-&! !

1:'+-:+'&D@E!8!

HB;&! I.(2'&!

%2R&'!9#03+2(/&'!! U!

=,;,-9:6!0&!;'.0+-:9.4!,+:.'9@6&!8!

KB!>!
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!
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!

!

!

?*@,91,#A!
!"#$%&''(#$# !"#$%&''(#$!($&)*+#(,-&#
!./('&!01&23! !42'&!,&%5$(63&!
!7%%8'!&$!9&/! !7%%8'!:!,&//&!

*+,-.,+/0!12/13.45+6-7!8.3+,+87!9!

:/88-07!! ;<4=;>!

;-.3,+73!<!=+7-$>+,! .#($,&!?#/,!

:.3.?,23+@,+6-7@!>-!@+,7!8.3+,+87!9!

'!
=/01+,->7! @ABCC1DAEC11!<!

=.,+,->7!! FGBGA1GHEI11!J!

'!
=/01+,->7!! @ABCC1DAED11!<!

=.,+,->7!! FGBGA1DCEI11!J!

*-473A+?+7!>7!B.!?/0?7@@+/0! !

C.,5D82,3+7!E9#K&$$&F! FA!9!

!

:.3.?,23+@,+6-7@!>-!@+,7!,7337@,37!9!

=/?.B! L2M#/2,#(/&'!N!52++&'!0&!/&%5&/%5&!

*-3A.?7!>-!B/?.B! !

G44/0,7870,! L-O&/P!*/(Q-!

G?,+H+,2E@F!9!

;&%5&/%5&!R;S! !

(@4I?7!E@F!9!

<9M/($&!#%&++-&! !

*,3-?,-37E@F!9!

JD47! K/8L37!

%2O&'!9#03+2(/&'!! T!

42%'!!/-'($&11! CU!

:.4.?+,2!>7!43/>-?,+/0!.-,/3+@27!9!
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!

!

!
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!"#$%&''(#$# !"#$%&''(#$!($&)*+#(,-&#

!./('&!01&23! !42'&!,&%5$(63&!

!7%%8'!&$!9&/! !7%%8'!:!,&//&!

0,12)1,3-!4534*)67,82&!9!

:3;;2-&!! ;7<=>?@7==?!

<2)*1,&*!=!%,&2$+,1!! .#($,&!A2/($!

:)*)>15*,'1,82&'!+2!',1&!;)*,1,;&!9!

%3-4,12+&! BCDEF1GHIJ11!K!

%)1,12+&! LGDFB1EFIF11!=!

?,'1)->&!+2!63;6)4&!@!.)!>A1&! FCC!9!

B)17C;51*,&!M9#N&$$&O! LE!9!

!

:)*)>15*,'1,82&!+2!',1&!1&**&'1*&!9!

%3>).! ;&//&!P!Q(#'63&!2%%3&(+!

02*D)>&!+2!.3>).! REC!9S!!

E663-1&;&-1! T-U&/V!*/(W-&!

E>1,F,15G'H!9!

.2/%!-%#'N',89&!2632,(63&V!0(W&/'(X(%2,(#$!

I'6J>&!G'H!9!

?'*8%&'!2632,(63&'!&$0-9(63&'!

01*2>12*&G'H!9!

KC6&! L3.2;&!!

7632/(39'!P!Y2''($'! LEC!9R!
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!

!

!
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!./('&!01&23! !42'&!,&%5$(63&!

!7%%8'!&$!9&/! !7%%8'!:!,&//&!

7(8-&8(9)!5495:&;1(,-2!6!

<9==-)2!! ;<4=;>!

>-&:8(2:!?!3(2-$'(8!! .#($,&!?&2$@"+230&!

<&:&084:(@8(,-2@!'-!@(82!=&:(8(=26!

A!
39)5(8-'2! ABCDD1DEFB11!<!

3&8(8-'2! GHCHI1HHFH11!J!

B!
39)5(8-'2!! ABCDD1GDFA11!<!

3&8(8-'2!! GHCHI1DKFH11!J!

7-;2:C(0(2!'2!D&!09)02@@(9)! D!BBB!9L!

E&81F=48:(2!M9#N&$$&O! E!9!

!

<&:&084:(@8(,-2@!'-!@(82!82::2@8:2!6!

390&D! "#$,2($&/!P!QR,(9&$,!-%+#'&/(&!

7-:C&02!'-!D90&D! EB!9L!

+;;9)82=2)8! S-T&/U!*/(V-!

+08(G(84H@I!6!

W/#''(''&9&$,!MBO! =%+#'&/(&!MAO!

A@;J02!H@I!6!

<9Q/($&!#%&++-&! !

78:-08-:2H@I!6!

KF;2! L9=M:2!

"2T&'!9#03+2(/&'!! X!
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!
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!./('&!01&23! !42'&!,&%5$(63&!

!7%%8'!&$!9&/! !7%%8'!:!,&//&!

8)2./2)9*!5495(/:;)-.+!7!

<9&&.*+!! ;<4=;>!

=./(2)+(!>!3)+.$6)2! .#($,&!?@$%5!

</(/024()?2)-.+?!6.!?)2+!&/()2)&+!7!

39*5)2.6+! ABCDD1BEFG11!<!

3/2)2.6+!! GHCHG1GDFB11!I!

8.:+(@)0)+!6+!1/!09*0+??)9*! D!BBB!9J!

A/2;B&42()+!K9#@&$$&L! GG!9!

!

</(/024()?2)-.+?!6.!?)2+!2+((+?2(+!7!

390/1! M2('#$!K0(',2$,&L!

8.(@/0+!6.!190/1! EB!9J!

,::9*2+&+*2! ?-N&/!*/(O-!

,02)C)24D?E!7!

P/#''(''&9&$,! !

F?:G0+!D?E!7!

<9Q/($&!#%&++-&! !

82(.02.(+D?E!7!

HB:+! I9&'(+!

%2N&'!9#03+2(/&'!! R!
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!
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!7%%8'!&$!9&/! !7%%8'!:!,&//&!

/0'+,'012!3413(,560*+&!7!

8199+2&!! ;<4=;>!

:+,('0&(!;!<0&+$=0'! .#($,&!?@$%5!

8,(,-'4(0>'0*+&>!=+!>0'&!9,(0'09&!7!

?!
<1230'+=&! ABCDD1EFGE11!<!

<,'0'+=&!! EHCHE1EEGA11!I!

@!
<1230'+=&! ABCDD1EHGB11!<!

<,'0'+=&! EHCHE1EBGB11!I!

/+5&(A0-0&!=&!.,!-12-&>>012! J!BBB!9K!

B,'6C94'(0&!L9#@&$$&M! EJ!9!

!

8,(,-'4(0>'0*+&!=+!>0'&!'&((&>'(&!7!

<1-,.! 4N,(9&$,!-%+#'&/(&!O!2,&+(&/!

/+(A,-&!=+!.1-,.! JAP!9K!

)5512'&9&2'! ?-Q&/R!*/(S-!

)-'0D0'4E>F!7!

T/#''(''&9&$,!L@M! =%+#'&/(&!L?M!

?>5G-&!E>F!7!

<9U/($&!#%&++-&! V2($,W.(&//&!

/'(+-'+(&E>F!7!

HC5&! I19J(&!

"2Q&'!9#03+2(/&'!! A!
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!7%%8'!&$!9&/! !7%%8'!:!,&//&!

1(/-&/(2)!34230&56(,-*!7!

8299-)*!! ;7<"=>?!

:-&0/(*0!;!<(*-$=(/!! 42(&!0&!@2$'!@#3%(!

8&0&'/40(>/(,-*>!=-!>(/*!9&0(/(9*!7!

?!
<2)3(/-=*! ABCDB1DBEF11!G!
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@!
<2)3(/-=*! ABCDB1DIEK11!G!

<&/(/-=*! HICJI1JDEB11!?!

1-5*0A('(*!=*!.&!'2)'*>>(2)! ABB!9L!

B&/6C94/0(*!M9#N&$$&O! P!9!

!

8&0&'/40(>/(,-*>!=-!>(/*!/*00*>/0*!7!

<2'&.! Q2('#$!R!ST,(9&$,!01-%+#'&/(&!

1-0A&'*!=-!.2'&.! HPB!9L!

+552)/*9*)/! ?-2$,!!

+'/(D(/4E>F!7!

U/#''(''&9&$,!M?O! V%+#'&/(&!M@O!

@>5G'*!E>F!7!

G9S/($&!#%&++-&! !

1/0-'/-0*E>F!7!

HC5*! I29J0*!

"2W&'!2/,('2$2+&'!! I!

8&5&'(/4!=*!502=-'/(2)!&-/20(>4*!7!

KB!X!
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